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N° 2017-E-144-IC 

Arrêté préfectoral portant enregistrement 
Société ARD BIODEMO à Pomacle 

Le préfet du département de la Marne 

VU le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46-30 ; 

VU f'Arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de 

l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2921 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 05 décembre 2016 relatif aux prescriptions applicables à certaines installations classées pour la protection de 

l’environnement soumises à déclaration : 

VU l'arrêté ministériel du 02 juin 1998 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2680-1 : Installations où est mis en œuvre un processus de production industrielle 

ou commerciale des organismes génétiquement modifiés ; 

VU l'arrêté ministériel du 13 juillet 1998 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à déclaration sous l'une ou plusieurs des rubriques n° 4120, 4130, 4140, 4150, 4738, 4739 ou 47490 ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous 
l'une ou plusieurs des rubriques n° 1436, 4330, 4331, 4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747 ou 4748, ou pour le pétrole brut sous l'une ou 

plusieurs des rubriques n° 4510 ou 4511 (mélange ou emploi) ; 

VU l'arrêté ministériel du 22 décembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration 

sous l'une ou plusieurs des rubriques n° 1436, 4330, 4331, 4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747 ou 4748, ou pour le pétrole brut sous 

l'une ou plusieurs des rubriques n° 4510 ou 4511 (stockage) ; 

VU l'arrêté ministériel du 10 novembre 1998 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration 
sous « l'une ou plusieurs des rubriques n° 4410, 4411, 4420, 4421 ou 4422 » ; 

VU la déclaration de l’exploitant du 15 septembre 2008 pour l’ensemble des activités de son établissement ; 

VU la déclaration de l’établissement pour ses tours aéroréfrigérantes en octobre 2013 ; 

VU le tableau actualisant le régime de classement des installations transmis à l’inspection des installations classées le 17 octobre 2017 ; 

VU le rapport du 29 novembre 2017 de l’inspection des installations classées ; 

CONSIDÉRANT que l'exploitant a déclaré ne pas avoir apporté de modifications à ses installations de refroidissement depuis octobre 2013 : 

CONSIDÉRANT que les installations de refroidissement bénéficient par conséquent des droits acquis ; 

CONSIDÉRANT que les dispositions des arrêtés ministériels mentionnés précédemment sont applicables aux installations dans la limite des 

conditions d’applicabilité qui y sont spécifiées ; 

CONSIDÉRANT que l'exploitant n’a pas sollicité d'aménagement des dites prescriptions : 

CONSIDÉRANT qu’il convient de prendre acte du régime de classement des installations et de notifier à l’exploitant les prescriptions 
générales lui étant applicables ; 

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Marne 

ARRÊTE



  

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 
ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT 

Les installations de la société ARD BIODEMO situées Route de Bazancourt à Pomacle, sont enregistrées. 

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 
ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES 
INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

  

    

  

Rubrique Désignation Classement Volume d’activité 

2921 Installations de refroidissement évaporatif par dispersion d’eau E 3 tours de : 

dans un flux d’air généré par ventilation mécanique ou naturelle. —1954kW, 

La puissance thermique évacuée maximale étant supérieure ou — 2200 kW, 

égale à 3 000 kW — 3500 kW. 

2630-3 | Fabrication de ou à base de détergents et savons : D Fabrication sur un pilote de chimie 
3. Fabrications non industrielles 

La capacité de production étant supérieure ou égale à 1 t/j 
  

2680 Installations où sont utilisés de manière confinée dans un D Classe de confinement 1 
processus de production industrielle des organismes 

génétiquement modifiés, à l'exclusion de l'utilisation 

d'organismes génétiquement modifiés qui ont reçu une 
autorisation de mise sur le marché conformément au titre III du 

livre V du code de l'environnement et utilisés dans les 
conditions prévues par cette autorisation de mise sur le marché. 

1. Utilisation d'organismes génétiquement modifiés de classe de 
confinement | 
  

  

  

4130-2 Toxicité aiguë catégorie 3 pour les voies d'exposition par D Acide Nitrique à 58 % 

inhalation. 7 tonnes 

2. Substances et mélanges liquides. Produits de laboratoires divers < 
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation itonne 
étant supérieure ou égale à 1 t, mais inférieure à 10 t. 

4331 Liquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 3 à DC Ethanol 50 tonnes 

l'exclusion de la rubrique 4330. Alcool! Amylique 33 tonnes 
La quantité totale susceptible d'être présente dans les Divers 3 tonnes 

installations y compris dans les cavités souterraines étant + Produits de Laboratoire 

supérieure ou égale à 50 t mais inférieure à 100 t Total maximum 95 tonnes 

4422 Substances et mélanges autoréactifs, pyrophoriques ou D Oxonia Active 2 tonnes 
comburants et Peroxydes organiques, peroxydes organiques type 

E ou type F. La quantité totale susceptible d'être présente dans 

l'installation étant supérieure ou égale à 500 kg mais inférieure à 

            10 t 

4510 Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie aiguë 1 DC Amoniaque 24-27 % — 30 t 

ou chronique 1. La quantité totale susceptible d'être présente Javel 50° — 1t 

dans l'installation étant supérieure ou égale à 20 t mais divers produits de Laboratoire < 
inférieure à 100 t 1 tonne 
  

E — Enregistrement DC - Déclaration avec Contrôle périodique D - Déclaration 

Les installations classées relevant du régime de la déclaration avec contrôle périodique ne sont pas soumises à l'obligation de contrôle 

périodique lorsqu'elles sont incluses dans un établissement qui comporte au moins une installation soumise au régime de l'autorisation " ou de 
l'enregistrement » (Art R 512-55 du Code de l’environnement). 

Rappel : Les installations présentées ci-dessus ne sont pas considérées comme étant connexes au sens de l’article R512-32 du Code de 
l’environnement. 

Volume : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités maximales autorisées 
en référence à la nomenclature des installations classées.



ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

Commune Parcelles Lieux-dits 

Pomacle Parcelles ZC — parcelles n° 123-124 Les terres rouges 

  

  

        
  

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan de situation de l'établissement 

tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT ET PRESCRIPTIONS APPLICABLES 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données 

techniques contenus dans les dossiers déposés par l'exploitant, accompagnant ses demandes antérieures. 

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables ci-dessous dans la limite des conditions 
d’applicabilité qui y sont précisées : 

. arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de 
l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2921 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

° arrêté ministériel du 05 décembre 2016 relatif aux prescriptions applicables à certaines installations classées pour la protection de 
l’environnement soumises à déclaration ; 

. arrêté ministériel du 02 juin 1998 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2680-1 : Installations où est mis en œuvre un processus de production industrielle 
ou commerciale des organismes génétiquement modifiés ; 

° arrêté ministériel du 13 juillet 1998 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à déclaration sous l'une ou plusieurs des rubriques n° 4120, 4130, 4140, 4150, 4738, 4739 ou 4740 ; 

° arrêté ministériel du 20 avril 2005 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration 
sous l'une ou plusieurs des rubriques n° 1436, 4330, 4331, 4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747 ou 4748, ou pour le pétrole brut sous 
l'une ou plusieurs des rubriques n° 4510 ou 4511 (mélange ou emploi) ; 

. arrêté ministériel du 22 décembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à 

déclaration sous l'une ou plusieurs des rubriques n° 1436, 4330, 4331, 4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747 ou 4748, ou pour le pétrole 

brut sous l'une ou plusieurs des rubriques n° 4510 ou 4511 (stockage) : 

. arrêté ministériel du 10 novembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à 
déclaration sous « l'une ou plusieurs des rubriques n° 4410, 4411, 4420, 4421 ou 4422 ». 

  

TITRE 2. MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS 
  
ARTICLE 2.1. FRAIS 

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant. 

ARTICLE 2.2. EXÉCUTION - AMPLIATION 

Le secrétaire général de la préfecture de la Marne, la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Grand Est, le 
directeur départemental des territoires de la Marne et l’inspection des installations classées, sont chargés chacun en ce qui les concerne de 

l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée pour information à la sous-préfecture de Reims, à la direction territoriale de l'ARS, 

à la DDT - service urbanisme, au service interministériel de défense et de la protection civile, au service départemental d’incendie et de 
secours, à la direction de l'agence de l’eau, ainsi qu’à Monsieur le Maire de Pomacle qui en donnera communication à son conseil municipal. 

Notification en sera faite, sous pli recommandé à M. le directeur de la société ARD BIODEMO dont le siège social est situé Route de 
Bazancourt à Pomacle (51110). 

Monsieur le Maire de Pomacle procédera à l’affichage en mairie de l’arrêté pendant un mois. À l’issue de ce délai, il dressera un procès- 

verbal des formalités d’affichage et une copie de l’arrêté sera conservée en mairie aux fins d’information de toute personne intéressée qui, par 
ailleurs, pourra en obtenir une copie sur demande adressée à la direction départementale des territoires de la Marne. 

L'arrêté sera publié sur le site internet des services de l’État dans la Marne pendant une durée minimale d’un mois. 

Châlons-en-Champagne, le 1 4 DEC 2017 

Pour le préfet et par délégation 

Le secrétaire général de la préfecture 

ee 

Denis Lo 

Voir les modalités de recours au dos.



RECOURS 

En application de l'article R. 514-3-1 du code de l'environnement, la présente décision peut être déférée devant le tribunal administratif de 
Châlons-en-Champagne - 25, rue du Lycée - 51036 Chälons-en-Champagne Cedex : 

1 °- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été notifiée ; 

2 °- par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 

mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 du code de l'environnement dans un délai de quatre mois à compter du premier jour de la 

publication ou de l'affichage de cette décision ; le délai court à compter de la dernière formalité accomplie — si l'affichage consitue cette 
dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage. 

La présente décision peut faire l'objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Le recours administratif prolonge de 
deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.


